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ARTICLE 21
Compl éter |’ alinéa 29 par les mots :

«ans gu'al’ ordre professionnel dont ils relevent ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de renforcer la coordination entre les structures de soins non
programmeés et les ordres professionnels.
[l garantit I’ information systématique de I’ ordre concerné sur les activités et lieux d’ exercice de ses
membres, contribuant ainsi ala mission de contréle déontologique et a la bonne tenue du tableau de
I ordre.
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